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GESTION DE LA CANTINE PAR L’APE
Suite à différentes demandes et afin que vous compreniez la façon dont l’APE peut gérer la cantine de l’école, nous allons tenter de vous expliquer le plus clairement possible les mouvements de trésorerie.

LES DIFFERENTES DEPENSES RELATIVES A LA CANTINE SCOLAIRE

Comme vous le savez peut-être, l’APE emploie une salariée, Françoise JOUIN, afin d’assurer la surveillance de vos enfants pendant les repas et dans la cours de récréation après le service de restauration. L’APE doit donc faire face à différentes dépenses relatives à cet emploi :

· Le paiement mensuel du salaire,

· Le paiement des charges salariales obligatoires (Sécurité sociale, chômage, retraite…).

S’ajoute à cette dépense l’approvisionnement des repas pour les enfants qui sont inscrits à la cantine. SODEXO, notre fournisseur nous facture tous les mois le nombre de repas commandés par Monique OLLIVIER.

Les autres dépenses matérielles, telles que tables, chaises, couverts… sont pris en charge par les Mairies de Kerlouan et Guissény.

LES DIFFERENTS MOYENS UTILISES POUR FINANCER CES DEPENSES
Chaque année, les conseils municipaux de Kerlouan et de Guissény votent l’allocation d’une subvention allouée à la cantine du Tréas. Cette subvention nous permet de faire face en partie aux dépenses relatives à l’emploi de la surveillante de cantine.

Les municipalités versent aussi une subvention afin de faire en partie face aux dépenses de l’approvisionnement des repas.

Ces deux types de financement ne nous permettent cependant pas de faire face à l’ensemble des dépenses. C’est pourquoi nous vous facturons mensuellement les repas pris par votre ou vos enfant(s).
L’APE ne fait pas et n’a aucun droit légal de faire de bénéfice avec le service de cantine. L’ensemble des fonds récoltés sont utilisés pour subvenir aux dépenses relatives au fonctionnement du service de restauration.

Pour toute question, n’hésitez pas à nous contacter à l’école ou par l’intermédiaire du cahier.

Nous vous remercions de votre attention,


Le Bureau de l’APE

